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Livre IV : Prévention de certains risques d'exposition (Articles R4411-1 à R4463-8) 

Titre Ier : Risques chimiques (Articles R4411-1 à R4412-160) 

Chapitre II : Mesures de prévention des risques chimiques (Articles R4412-1 
à R4412-160) 

 Section 3 : Risques d'exposition à l'amiante (Articles R4412-94 à 
R4412-148) 

SOUS SECTION 2 
 

Article  R4412-97 Modifié par Décret n°2019-251 du 27 
mars 2019 - art. 1 

1. - Le donneur d'ordre, le maître d'ouvrage ou le propriétaire d'immeubles par 
nature ou par destination, d'équipements, de matériels ou d'articles qui décide 
d'une opération comportant des risques d'exposition des travailleurs à 
l'amiante fait réaliser la recherche d'amiante mentionnée à l'article L. 4412-2 
dans les conditions prévues par le présent paragraphe. 

Ces risques, appréciés par la personne mentionnée à l'alinéa précédent, peuvent 
notamment résulter du fait que l'opération porte sur des immeubles, équipements, 
matériels ou articles construits ou fabriqués avant l'entrée en vigueur des 
dispositions du décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 relatif à l'interdiction de 
l'amiante, pris en application du code du travail et du code de la consommation ou 
auxquels l'interdiction prévue par ce décret n'est pas applicable. 

Il. - La recherche d'amiante est assurée par un repérage préalable à l'opération, 
adapté à sa nature, à son périmètre et au niveau de risque qu'elle présente. 

Les conditions dans lesquelles la mission de repérage est conduite, notamment 
s'agissant de ses modalités techniques et des méthodes d'analyse des matériaux 
susceptibles de contenir de l'amiante, sont précisées par arrêtés du ministre 
chargé du travail et, chacun en ce qui le concerne, des ministres chargés de la 
santé, de la construction, des transports et de la mer, pour les domaines d'activité 
suivants : 

1° Immeubles bâtis ; 

2° Autres immeubles tels que terrains, ouvrages de génie civil et infrastructures 

de transport ;  

3° Matériels roulants ferroviaires et autres matériels roulants de transports ; 
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4° Navires, bateaux, engins flottants et autres 

constructions flottantes ;  

5° Aéronefs ; 

6° Installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou la mise 
en œuvre 
d'une activité. 

 
 

Ill. - Les arrêtés mentionnés au II précisent à quelles conditions les documents 
de traçabilité et de cartographie disponibles ou les recherches d'amiantes 
effectuées en application des lois et règlements ou à l'initiative des intéressés 
sont regardés comme satisfaisant à l'obligation de repérage. 
IV. - Dès lors qu'un repérage a été réalisé dans les conditions prévues au présent 
article, les opérations réalisées ultérieurement dans le même périmètre ne donnent 
pas lieu à un nouveau repérage sauf lorsque des circonstances de fait apparues 
postérieurement à celui-ci en font apparaître la nécessité ou lorsque la 
réglementation entrée en vigueur après sa réalisation le prescrit. 

Article R4412-97-1 Modifié par Décret n°2019-251 du 27 
mars 2019 - art. 2 

L'opérateur de repérage dispose des qualifications et moyens nécessaires à 
l'exercice de cette mission précisés, pour chaque domaine d'activité, par les 
arrêtés mentionnés au II de l'article R. 4412-97. Il exerce sa mission en toute 
indépendance et ne peut avoir de lien d'intérêts de nature à nuire à son 
impartialité, notamment avec une personne physique ou morale intervenant 
dans le cadre de la même opération de travaux. 

L'organisme réalisant l'analyse des matériaux susceptibles de contenir de 
l'amiante dispose de l'accréditation et du personnel compétent nécessaires à 
l'exercice de cette mission. Ces éléments sont précisés pour chaque domaine 
d'activité par les arrêtés mentionnés au II de l'article R. 4412-97. 

Article R4412-97-2 Création Décret n°2017-899 du 9 
mai 2017 - art. 1 

Les personnes mentionnées au premier alinéa du I de l'article R. 4412-97 
communiquent aux opérateurs chargés du repérage toute information en leur 
possession utile à sa réalisation. Elles respectent leur indépendance et leur 
impartialité dans l'exercice de leur mission de repérage, y compris lorsqu'il s'agit 
de leurs salariés. 

Article R4412-97-3 Création Décret n°2017-899 du 9 
mai 2017 - art. 1 

1. - Lorsque, pour l'un des motifs suivants, la personne mentionnée au premier 
alinéa du I de l'article R. 4412-97 constate que le repérage ne peut être mis en 
œuvre, la sécurité des travailleurs est assurée dans les conditions prévues au II 



du présent article : 

1°En cas d'urgence liée à un sinistre présentant un risque grave pour la sécurité ou 
la salubrité publiques ou la protection de l’environnement ; 

2° En cas d'urgence liée à un sinistre présentant des risques graves pour les 
personnes et les biens auxquels il ne peut être paré dans des délais compatibles 
avec ceux requis pour la réalisation du repérage ; 
3° Lorsque l'opérateur de repérage estime qu'il est de nature à l'exposer à un 
risque excessif pour sa sécurité ou sa santé du fait des conditions techniques 
ou des circonstances dans lesquelles il devrait être réalisé ; 

4° Lorsque l'opération vise à réparer ou à assurer la maintenance corrective et qu'elle 
relève à la fois des interventions mentionnées au 2° de l'article R. 4412-94 et du 
premier niveau d'empoussièrement mentionné à l'article R. 4412-98. 

II. - Dans les cas mentionnés au 1, la protection individuelle et collective des 
travailleurs est assurée par des mesures prévues pour chaque domaine d'activité 
par les arrêtés mentionnés au II de l'article R. 4412-97 comme si la présence de 
l'amiante était avérée. Ces mesures sont définies par l'entreprise appelée à la 
réaliser l'opération, en fonction, d'une part, du niveau de risque qu'elle a 
préalablement évalué et notamment du niveau d'empoussièrement estimé 
mentionné à l'article R. 4412-98 et, d'autre part, des circonstances propres à 
l'opération projetée et en particulier du degré d'urgence que sa réalisation 
présente. 

 
 

Article R4412-97-4 Création Décret n°2017-899 du 9 
mai 2017 - art. 1 

Lorsque le repérage ne peut être dissocié de l'engagement de l'opération elle-
même pour des raisons techniques communiquées par l'opérateur de repérage à 
la personne mentionnée au premier alinéa du I de l'article R. 4412-97, celle-ci fait 
procéder au repérage au fur et à mesure de l'avancement de l'opération dans des 
conditions précisées, pour chaque domaine d'activité, par les arrêtés mentionnés 
au II du même article. Lorsqu'il apparaît au cours de l'opération que celle-ci 
relève en tout ou partie de l'un des cas mentionnés au I de l'article R. 4412-97-3, il 
peut être recouru aux mesures prévues au II de cet article. 

Article R4412-97-5 Modifié par Décret n°2021-872 du 30 
juin 2021- art. 7 

Le rapport retraçant le repérage conclut soit à l'absence soit à la présence de 
matériaux ou de produits contenant de l'amiante et précise, dans ce second cas, 
leur nature, leur localisation ainsi que leur quantité estimée. Le contenu de ce 
rapport est défini pour chaque domaine d'activité par les arrêtés mentionnés au II 
de l'article R. 4412-97. Les dossiers techniques mentionnés aux articles R. 1334-29-
4 à R. 1334-29-6 du code de la santé publique et à l'article R. 126-10 du code de la 
construction et de l'habitation lui sont annexés le cas échéant. 



Article R4412-97-6 Création Décret n°2017-899 du 9 
mai 2017 - art. 1 

Le rapport de repérage complète les documents de traçabilité et de cartographie 
relatifs aux meubles et immeubles relevant de son périmètre. La personne 
mentionnée au premier alinéa du 1 de l'article R. 4412-97 pour le compte de 
laquelle le rapport a été établi ou, le cas échéant, le propriétaire du meuble ou de 
l'immeuble lorsque ce rapport lui a été remis, le tiennent à la disposition de tout 
nouveau donneur d'ordre ou maître d'ouvrage à l'occasion des opérations 
ultérieures portant sur ce périmètre. 

Article R4412-98 Modifié par DÉCRET n°2015-789 du 29 
juin 2015 - art. 1 

Pour l'évaluation des risques, l'employeur estime le niveau d'empoussièrement 
correspondant à 
chacun des processus de travail et les classe selon les trois niveaux suivants : 

a) Premier niveau : empoussièrement dont la valeur est inférieure à 100 fibres par 
litre ; 

b) Deuxième niveau : empoussièrement dont la valeur est supérieure ou égale à 
100 fibres par litre et inférieure à 6 000 fibres par litre ; 

c) Troisième niveau : empoussièrement dont la valeur est supérieure ou égale à 6 
000 fibres par litre et inférieure à 25 000 fibres par litre. 

Article R4412-99 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

L'employeur transcrit les résultats de son évaluation des risques pour chaque 
processus dans le document unique d'évaluation des risques. Il le met à jour à 
chaque modification de processus entraînant un changement de niveau 
d'empoussièrement ou lors de l'introduction de nouveaux processus. 

 

Article R4412-100 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

La concentration moyenne en fibres d'amiante, sur huit heures de travail, ne 
dépasse pas dix fibres par litre. Elle est contrôlée dans l'air inhalé par le 
travailleur. 

 
NOTA : 
Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 article 5 : Le présent décret entre en vigueur le 1er 
juillet 2012. 

Ses dispositions s'appliquent aux opérations pour lesquelles le dossier de 
consultation relatif au marché est publié à compter de cette date. 
Toutefois, jusqu’au 1er juillet 2015, la valeur limite d'exposition 
professionnelle prévue à l'article R. 4412-100 du code du travail est fixée à une 



concentration en fibres d'amiante dans l'air inhalé de cent fibres par litre 
évaluée sur une moyenne de huit heures de travail. 

 
 
 
 
 
Article R4412-101 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

L'employeur s'assure du respect de la valeur limite d'exposition professionnelle 
pour l'ensemble des travailleurs exposés, compte tenu de l'évaluation des risques. 

Article R4412-102 Modifié par Décret n°2021-143 du 10 février 
2021 - art. 10 

Les conditions et les résultats des contrôles sont communiqués par l'employeur au 
médecin du travail et au comité social et économique. 

Ils sont tenus à la disposition de l'agent de contrôle de l'inspection du travail, du 
médecin agent de contrôle de l'inspection du travail ainsi que des agents des 
services de prévention des organismes de sécurité sociale compétents. 

 
 

Article R4412-103 Modifié par Décret n°2013-594 du 5 
juillet 2013 - art. 7 

Pour procéder à la stratégie d'échantillonnage, aux prélèvements et aux analyses, 
l'employeur fait appel à un même organisme accrédité. Il lui communique, à cette 
fin, toutes données utiles et, en accord avec le donneur d'ordre, lui donne accès 
aux lieux concernés par les opérations. 

L'organisme choisi est indépendant des entreprises qu'il contrôle. 
 

NOTA : 
Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 article 6 : !. - Les dispositions de l'article R. 
4412-103 du code du travail entrent en vigueur le 1er janvier 2014. 

Il. - Jusqu'au 31 décembre 2013, sont réputés satisfaire aux exigences du présent 
décret : 

1° Pour le prélèvement, les organismes accrédités en application de l'article R. 
4724-14 du code du travail dans sa rédaction antérieure au présent décret ; 

2° Pour l'analyse, les organismes accrédités en application de l'article R. 1334-25 du 
code de la santé publique ; 

3° Les entreprises certifiées au 1er juillet 2012 en application de l'article R. 4412-116 
du code du travail dans sa rédaction antérieure au présent décret ; 

4° Les entreprises non titulaires d'une certification au 1er juillet 2012 répondant 



aux exigences de la norme NFX 46-010 Amiante friable. - Qualification des 
entreprises réalisant des travaux de traitement de l'amiante friable. - Référentiel 
technique d'octobre 2004. 

 
Article R4412-104 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

 
 

Les prélèvements individuels sont réalisés en situation significative d'exposition 
des travailleurs 
à l'inhalation des poussières d'amiante, en intégrant les différentes phases 
opérationnelles. 

Article R4412-105 Modifié par Décret n°2017-1819 du 29 
décembre 2017 - art. 3 

L'employeur consulte le médecin du travail, le comité social et économique sur 
le projet de stratégie d'échantillonnage établi par l'organisme de contrôle. Les 
avis qu'ils émettent sont transmis par l'employeur à l'organisme de contrôle. 

Article R4412-106 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

L'empoussièrement est mesuré selon la méthode de microscopie électronique à 
transmission analytique (META). 

 

Article R4412-107 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

L'employeur informe le donneur d'ordre de toute présence d'amiante mise en 
évidence lors de l'opération. 

Article R4412-108 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

Afin de réduire au niveau le plus bas techniquement possible la durée et le niveau 
d'exposition des travailleurs et pour garantir l'absence de pollution des bâtiments, 
équipements, structures, installations dans lesquels ou dans l'environnement 
desquels les opérations sont réalisées, l'employeur met en œuvre : 

1° Des techniques et des modes opératoires de réduction de l'empoussièrement 
tels que le travail robotisé en système clos, la réduction de la volatilité des fibres 
d'amiante par l'imprégnation à cœur des matériaux contenant de l'amiante avec 
des agents mouillants, le démontage des éléments par découpe ou 
déconstruction ; 

2° Les mesures nécessaires de confinement et de limitation de la diffusion des 
fibres d'amiante à l'extérieur de la zone des opérations, notamment en mettant à 
disposition des travailleurs les moyens de décontamination appropriés et en 
définissant la procédure de décontamination à mettre en œuvre. 



Article R4412-109 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

Au cours de la phase de préparation de l'opération, l'employeur met en place des 
moyens de protection collective adaptés à la nature des opérations à réaliser 
permettant d'éviter la dispersion de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail 
et d'abaisser la concentration en fibres d'amiante au niveau le plus bas 
techniquement possible. 

Ces moyens comprennent : 

1° L'abattage des poussières ; 
2° L'aspiration des poussières à la source ; 

 
 

3° La sédimentation continue des fibres en 

suspension dans l’air ;  

4° Les moyens de décontamination appropriés. 

Article R4412-110 Modifié par DÉCRET n°2015-789 du 29 
juin 2015 - art. 1 

Selon les niveaux d'empoussièrement définis par les articles R. 4412-96 et R. 
4412-98, l'employeur met à disposition des travailleurs des équipements de 
protection individuelle adaptés aux opérations à réaliser et assurant le respect 
de la valeur limite d'exposition professionnelle. 

Article R4412-111 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

L'employeur assure le maintien en état et le renouvellement des moyens de 
protection collective et des équipements de protection individuelle de façon à 
garantir pendant toute la durée de l'opération le niveau d'empoussièrement le 
plus bas possible et, en tout état de cause, conforme à celui qu'il a indiqué dans 
le document prévu par l'article R. 4412-99. 

Un arrêté du ministre chargé du travail détermine les conditions de choix, 
d'entretien et de vérification périodique : 

1° Des moyens de protection collective ; 

2° Des équipements de protection individuelle. 

Article R4412-112 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

L'employeur prend toutes mesures appropriées pour que la zone dédiée à 
l'opération soit signalée et inaccessible à des personnes autres que celles qui, en 
raison de leur travail ou de leur fonction, sont amenées à y pénétrer. 

Cette signalétique mentionne notamment le niveau d'empoussièrement estimé 
des opérations réalisées et les équipements de protection individuelle 



obligatoires. 

Article R4412-113 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

Un arrêté du ministre chargé du travail précise selon les niveaux 
d'empoussièrement estimés et les processus mis en œuvre, en fonction de 
l'évolution des techniques d'organisation et de protection : 

1° Les règles techniques que respectent les entreprises qui réalisent 

des opérations ;  

2° Les moyens de protection collective ; 

3° Les équipements de protection individuelle ; 

4° Les mesures de protection de 

l'environnement du chantier ;  

5° Les dispositions applicables en fin de 

travaux. 

Article R4412-114 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

Lorsque l'employeur constate que le niveau d'empoussièrement dépasse le 
niveau estimé dans le document unique d'évaluation des risques et que, par 
suite, le respect de la valeur limite d'exposition professionnelle n'est plus 
garanti, il suspend les opérations jusqu'à la mise en œuvre de mesures propres 
à remédier à cette situation. Afin de vérifier l'efficacité de ces mesures, il 
procède sans délai à un nouveau contrôle du niveau d'empoussièrement. 

Article R4412-115 Modifié par Décret n°2021-143 du 10 février 
2021 - art. 10 

Lorsque, durant l'exécution des opérations, le niveau d'empoussièrement constaté 
est supérieur au troisième niveau, l'employeur suspend les opérations et alerte le 
donneur d'ordre, l'agent de contrôle de l'inspection du travail et l'agent des 
services de prévention des organismes de sécurité sociale. Il met en œuvre des 
moyens visant à réduire le niveau d'empoussièrement. 

 
 

Article R4412-116 Modifié par Décret n°2017-1819 du 29 
décembre 2017 - art. 3 

La notice de poste prévue à l'article R. 4412-39 est transmise pour avis au médecin du 
travail. Cet avis est communiqué au comité social et économique. 

Article R4412-117 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 



La formation à la sécurité prévue à l'article R. 4412-87 est aisément 
compréhensible par le travailleur. 

L'organisme de formation ou l'employeur valide les acquis de la formation sous la 
forme d'une attestation de compétence individuelle délivrée au travailleur. 

Le contenu et les modalités de la formation, sa durée selon les catégories de 
travailleurs et les conditions de sa validation et de son renouvellement sont 
précisés par un arrêté du ministre chargé du travail. 

 
 

Article R4412-118 Modifié par Décret n°2017-1819 du 29 
décembre 2017 - art. 3 

L'employeur détermine en tenant compte des conditions de travail, notamment en 
termes de contraintes thermiques ou hygrométriques, de postures et d’efforts : 

1° La durée de chaque vacation ; 

2° Le nombre de vacations quotidiennes ; 

3° Le temps nécessaire aux opérations d'habillage, de déshabillage et de 
décontamination des travailleurs au sein des installations prévues à cet effet ; 

4° Le temps de pause après chaque vacation, qui s'ajoute au temps de pause prévu 
aux articles 
L. 3121-16 et L. 3121-17. 

Il consulte le médecin du travail, le comité social et économique sur ces 
dispositions. 

Article R4412-119 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 
La durée maximale d'une vacation n'excède pas deux heures trente. La durée 

maximale quotidienne des vacations n'excède pas six heures. 
 
 

Article R4412-120 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

L'employeur établit, pour chaque travailleur exposé, une fiche d'exposition à 
l'amiante indiquant : 

1° La nature du travail réalisé, les caractéristiques des matériaux et appareils en 
cause, les périodes de travail au cours desquelles il a été exposé et les autres 
risques ou nuisances d'origine chimique, physique ou biologique du poste de 
travail ; 

2° Les dates et les résultats des contrôles de l'exposition au poste de travail ainsi 
que la durée et l'importance des expositions accidentelles ; 

3° Les procédés de travail utilisés ; 



4° Les moyens de protection collective et les équipements de protection 
individuelle utilisés. 

 
 

Article R4412-121 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont 
conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de poussières 
pendant leur manutention, leur transport, leur entreposage et leur stockage. 

Article R4412-122 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

Les déchets sont : 

1° Ramassés au fur et à mesure de leur production ; 

2° Conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l'étiquetage prévu par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits 
contenant de l'amiante et par le code de l'environnement notamment en ses 
articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous 
les ouvrages d'infrastructures en matière de stationnement, chargement ou 
déchargement de matières dangereuses ; 

3° Evacués après décontamination hors du chantier aussitôt que possible dès que 
le volume le justifie. 

Article R4412-123 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

Les déchets sont transportés et éliminés conformément à la réglementation en 
vigueur. 

 
 

Article R4412-124 Modifié par Décret n°2012-639 du 4 
mai 2012 - art. 1 

Le dépassement du seuil fixé par l'article R. 1334-29-3 du code de la santé publique 
dans les bâtiments, les équipements, les installations ou les structures dans 
lesquels ou dans l'environnement desquels l'opération est réalisée entraîne sans 
délai l'arrêt des opérations et la mise en place des mesures correctrices et 
préventives permettant le respect de ce seuil. 

L'employeur informe sans délai le donneur d'ordre ainsi que le préfet compétent à 
raison du lieu du chantier, du dépassement, de ses causes et des mesures prises 
pour y remédier. 
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